
DDTM34 – SAF-FC – janvier 2018

OLD – Saint-Gély du Fesc (Hérault)

2018 - Débroussaillement 
et maintien en état débroussaillé

Mise en application des obligations légales 
de débroussaillement (OLD) sur la 

commune
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Code forestier

Arrêté Préfectoral                  
n° DDTM34-2013-03-02999 

du 11 mars 2013
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Pourquoi débroussailler ?
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Ce sont les opérations de réduction des 
combustibles végétaux de toute nature 
dans le but de diminuer l'intensité et 

de limiter la propagation des 
incendies. Ces opérations assurent une 

rupture suffisante de la continuité du 
couvert végétal. Elles peuvent 

comprendre l'élagage des sujets 
maintenus et l'élimination des rémanents 

de coupes.

Débroussaillement
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Les herbes et broussailles propagent le feu aux cimes des arbres.  

Propagation 
d’un incendie 

de forêt :
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Objectif : ralentir la progression du feu et diminuer son intensité  

Créer une 
discontinuité 

verticale
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Objectif : protéger la forêt et faciliter le travail des pompiers  

Créer une 
discontinuité 

verticale      
et horizontale
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Protection de 
la forêt et 
des biens

Intervention 
facilitée des 
pompiers

Objectifs du 
débroussaillement :
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GRABELS 13 septembre 2007
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GRABELS 20 septembre 2007
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GRABELS 15 octobre 2007
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Où débroussailler ?
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DDTM34-2013-03-02999 

du 11 mars 2013
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Champ d’application :

Les zones 

exposées           

+ bande de      

200 mètres.

http://www.herault.gouv.fr/Publications/Etudes-Cartes-Donnees/Atlas-

cartographique/Foret/Protection-de-la-foret-contre-l-incendie/Debroussaillement
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Qui doit débroussailler quoi ?
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1°- Le débroussaillement et le maintien en état 

débroussaillé doivent être réalisés sur une profondeur 

de 50 mètres autour des constructions, chantiers et 

installations de toute nature. Les travaux sont à la 

charge du propriétaire de la construction, du 

chantier ou de l'installation de toute nature.

2°- Le débroussaillement et le maintien en état 

débroussaillé doivent être réalisés sur une profondeur 

de 5 mètres de part et d'autre de la voie privée qui 

dessert les constructions ci-dessus.
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3°- Le débroussaillement et le maintien en état 

débroussaillé doivent être réalisés sur la totalité du 

terrain lorsqu'il est situé dans une zone U du plan 

local d'urbanisme, les travaux sont à la charge du 

propriétaire du terrain, que celui-ci soit construit ou 

non.

4°- Le débroussaillement et le maintien en état 

débroussaillé doivent être réalisés sur la totalité du 

terrain lorsque celui-ci est situé dans la zone 

constructible des communes non dotées d'un plan 

local d'urbanisme rendu public ou approuvé, les 

travaux sont à la charge du propriétaire du terrain, 

que celui-ci soit construit ou non.
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5°- Le débroussaillement et le maintien en état 

débroussaillé doivent être réalisés sur la totalité du 

terrain lorsqu'il est situé dans une ZAC, un 

lotissement ou une AFU, les travaux sont à la charge 

du propriétaire du terrain, que celui-ci soit construit ou 

non.

6°- Le débroussaillement et le maintien en état 

débroussaillé doivent être réalisés sur la totalité du 

terrain lorsqu'il s'agit d'un terrain de camping ou 

servant d'aire de stationnement de caravane. Les 

travaux sont à la charge du propriétaire du terrain de 

camping ou servant d'aire de stationnement de 

caravane.
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7°- Le débroussaillement et le maintien en état 

débroussaillé doivent être réalisés sur une profondeur 

de 5 mètres de part et d'autre des voies ouvertes à la 

circulation automobile publique. 

Le responsable des infrastructures est prioritaire en 

cas de superposition (L134-14 du code forestier).
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Exemple de fiche de contrôle 
établie par l’ONF sur la 
commune de Clermont-

l’Hérault 
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Quand doit-on débroussailler ?
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Les OLD doivent pouvoir être constatées en tout 

temps !

Risque d'incendie plus lié aux conditions 

météorologiques qu'à la saisonnalité du phénomène. 

Les périodes les plus favorables pour réaliser les 

travaux : l'automne, l'hiver et le début du printemps 

(incinération possible). 
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Le débroussaillement, oui ! Mais éviter l’été !

(risque potentiel de départs de feux)

Si pas de possibilité de reporter les travaux 

Un jour d’été très chaud ...

Finir les travaux tôt le matin avant 11 heures

Été 2017 : 46 % des causes d’origine accidentelle (source : 

Prométhée)
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Le Règlement Sanitaire Départemental (RSD) 

interdit tout brûlage de déchets verts (tonte de 

pelouse, taille de haies, feuilles mortes, ...) 

toute l’année. 

Les produits issus de l’agriculture (sarments, 

chaumes…) et de la sylviculture (bois, 

branchages…) ne sont pas concernés par le 

RSD. 

Donc possibilité de brûler les produits 

issus du débroussaillement sous réserve 

de respecter les prescriptions de l’arrêté 

préfectoral d’emploi du feu de 2002.
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emploi du feu

16 juin-30 septembre
Interdiction*

16 mars-15juin et 1er octobre-15 octobre
Régime déclaratif

1er janvier-15 mars et 16 octobre-31 décembre
Période non réglementée

Propriétaires et ayants-droit:
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Comment débroussailler ?
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1. Coupe et élimination de la 

végétation ligneuse basse
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2. Coupe et élimination des arbres 

et arbustes morts, déperrissants 

ou sans avenir ;
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3. Coupe et élimination des arbres 

et arbustes en densité excessive ;
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4. Coupe et élimination des végétaux 

dans le périmètre des constructions 

et à l’aplomb des des voies ;

5 m. 5 m.

5 m.
5 m.
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5. Élagage des arbres conservés 

3 m.

4 

m.

4 m.
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6. Élimination de tous les rémanents.

Haut50%30%
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Haut50%30%
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Vue de dessus d’un 
débroussaillement
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Exemples de travaux conformes de débroussaillement 

réglementaire en photos
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CASTRIES
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FONTANES
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Débroussaillé

Non 
Débroussaillé

SETE
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SETE

Débroussaillé

Non Débroussaillé
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voirie et du gabarit (Saint-Mathieu-de-Tréviers)
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Construction en zone exposée 
aux incendies de forêt
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Construction en zone exposée 
aux incendies de forêt

Voie ouverte à la circulation 
publique
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Voie ouverte à la circulation 
publique

Voie d’accès privée à la 
construction

Construction en zone exposée 
aux incendies de forêt
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5 mètres
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5 mètres

50 mètres
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5 mètres

50 mètres

5 mètres
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OLD
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5 mètres
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5 mètres
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50 mètres
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Mise en 
sécurité de la 
construction 
en intervenant 
principalement 
dans l’espace 
naturel



Le jardin d’agrément entretenu

Zone non soumise à 

la réglementation

Espace naturel soumis à la 

réglementation

50 
mètres



Le jardin potager cultivé et entretenu

Zone non soumise à la réglementation

50 
mètres
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Recommandations 

concernant 

l’entretien des 

haies (hors champ 

d’application OLD 

sauf proximité 

immédiate) 

Art. 671 à 675 

du Code Civil
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Espèces à proscrire en cas de plantation ou replantation :

* les cyprès et les thuyas ;

* les mimosas ;

* les eucalyptus ;

* les bambous et cannes de Provence.
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Modalités techniques

Précisions sur les arbres 
remarquables.

Mise en place d’un gabarit de 
circulation de 4 mètres sur 4 mètres pour 
toutes les voies privées et les voies 
ouvertes à la circulation publique qui 
desservent des enjeux à protéger.
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Exemple d’arbre remarquable 
(platane)
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Travaux d’OLD en EBC ,

Travaux d’OLD en site classé
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Obligations relatives aux infrastructures 
de transport et de distribution d’énergie 
électrique.

Pas d’OLD

Élimination des rémanents.

Le responsable des infrastructures 
prioritaire en cas de superposition.
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Débroussaillement et maintien en état 
débroussaillé sur terrain d'autrui relatifs 
à l’urbanisation.

• Plus de partage de responsabilité et 
fin des superpositions d’obligations.

• Priorité au propriétaire ;

• Priorité au propriétaire de la 
construction la plus proche de la 
limite ;

• Transfert de responsabilité au 
propriétaire qui refuse l'accès.
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Cas de superposition d’OLD (Art. L 131-13 du Code Forestier): 
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Qui contrôle le débroussaillement ?
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L’article L134-7 du Code forestier 
charge le Maire d’assurer le 
contrôle de  l’exécution des OLD ;

Il doit, par la réalisation de 
travaux d’office le cas échéant, 
assurer la sécurité des personnes 
et des biens.

Deux procédures de contrôle 
complémentaires et indépendantes :

1
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Les articles L161-4 et R163-3 du 
Code forestier donnent pouvoir aux 
agents assermentés de rechercher, 
constater avec sanction le cas 
échéant, les propriétaires en 
infraction aux OLD. 

L’ONF intervient sous convention 
comme mandataire de l’État 
conformément au plan de contrôle 
départemental.

2
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Le Maire doit faire réaliser les OLD ;

Les agents assermentés doivent contrôler et 
sanctionner les propriétaires en infraction.
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Le débroussaillement une obligation … pour éviter que 

l’irréparable ne se produise !
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Maison brûlée sur la commune de 

VILLEVEYRAC - Incendie de ST-PONS-DE-

MAUCHIENS du 9 août 2017 
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Maison brûlée sur la commune de ST-GELY-DU-

FESC - Incendie de ST-GELY-DU-FESC du 10 

septembre 2017 



DDTM34 – SAF-FC – janvier 2018

OLD – Saint-Gély du Fesc (Hérault)

Maison brûlée sur la commune de ST-GELY-DU-

FESC - Incendie de ST-GELY-DU-FESC du 10 

septembre 2017 
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www.herault.gouv.fr/Politiques-
publiques/Agriculture-foret-et-developpement-
durable/Foret/Prevention-des-forets-contre-les-
incendies/Débroussaillement
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Merci.
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Merci.


